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La nécessité d'accélérer le règlement pacifique du conflit du 
Haut-Karabagh entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan

Déclaration écrite n° 455

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Malgré l'occupation de 20 % de son territoire par l'Arménie et le fait que près de 1 million de ses citoyens 
soient réduits à l'état de réfugiés et de personnes déplacées, l'Azerbaïdjan poursuit ses efforts pour obtenir un 
règlement pacifique du conflit. La Résolution 1416 (2005) de l'Assemblée parlementaire mentionne non 
seulement l'occupation par l'Arménie du Haut-Karabagh et de 7 territoires adjacents en Azerbaïdjan, mais 
appelle aussi à trouver une solution pacifique à ce conflit.

Les Présidents des Etats-Unis, de la France et de la Russie ont déclaré qu'il était nécessaire de rédiger un 
accord de paix commun, et fait une déclaration commune à l'occasion de leur réunions du G-8 en Italie en 
2009 et au Canada en 2010.

Il est préoccupant que l'Arménie ne tienne aucun compte de la nouvelle version des principes de Madrid 
proposés par le Groupe de Minsk de l'OSCE, qui impliquent d'accélérer la résolution du problème, et qu'elle 
viole régulièrement l'accord de cessez-le-feu sur toute la ligne de contact.

L'Assemblée réaffirme qu'il est inacceptable que les relations entre ses Etats membres soient à ce point 
dégradées, et considère qu'il faut intensifier les efforts concrets en faveur d'un règlement du conflit qui oppose 
l'Arménie et l'Azerbaïdjan dans le Haut-Karabagh par des moyens diplomatiques et pacifiques.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

HUSEYNOV Rafael, Azerbaïdjan, ADLE
AÇIKGÖZ Ruhi, Turquie, GDE
BLONDIN Maryvonne, France, SOC
BOLDI Rossana, Italie, GDE
DĄBKOWSKA-CICHOCKA Lena, Pologne, GDE
FLEGO Gvozden Srećko, Croatie, SOC
FOŘT Stanislav, République slovaque, ADLE
HAIBACH Holger, Allemagne, PPE/DC
HANCOCK Mike, Royaume-Uni, ADLE
KUMCUOĞLU Ertuğrul, Turquie, GDE
LAUKKANEN Markku, Finlande, ADLE
MARQUET Bernard, Monaco, ADLE
MUÑOZ-ALONSO Alejandro, Espagne, PPE/DC
PETROV Petar, Bulgarie, PPE/DC
PUIG i OLIVE Lluís Maria, de, Espagne, SOC
REISS Frédéric, France, PPE/DC
SCHÄDLER Leander, Liechtenstein, PPE/DC
STRÄSSER Christoph, Allemagne, SOC
TEKELİOĞLU Mehmet, Turquie, PPE/DC
TÜRKÖNE Özlem, Turquie, PPE/DC
ZINGERIS Emanuelis, Lituanie, PPE/DC

Total = 21

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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